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2 LE CONTEUR VAUDOIS

-7.¦Ali ils sont pourtant tous les deux des

légumes

FAIRE BOUCHERIE

« Féré boutzéri » : tuer un porc ot faire subir
à la viande toutes Ies opérations nécessaires

pour la conserver.
« Fô féré boutséri à la lena rodzè po que la

tsè veingne bala rodze ». Il faut faire boucherie
à la lune rouge pour que la viande devienne
belle rouge.

« On n'âme pa féré boutzéri à la lena teindra,
la tsè n'è pas ferma et ei décré dein la mérmita
oUiu d'omeintâ. » On n'aime pas à faire boucherie

à la lune tendre (premier quartier), la viande
n'est pas ferme et elle décroît dans la marmite
au lieu d'augmenter.

Une femme qui faisait la revue des os de son
cochon après le dépècement, s'apercevant qu'il
en manquait un, dit à son mari : « Di-vâi,
Dzan, noutron pouè n'a zu tié on n'antzéron. »

Dis-voir, Jean-, notre porc n'a eu qu'une hanche.
`, Louise Odin.

UNE BONNE RÉPONSE

Sur
Ia plate-forme de wagon de l'un de nos

chemins de fer régionaux, ont pris place
quelques jeunes étrangères qui viennent

sans doute en suisse pour la première fois;
elles caquètent à qui mieux mieux et ne perdent
pas une occasion de tourner en ridicule nos
paysans qui travaillent dans les champs, les
attelages qui passent sur la route et même une
section de l'école de recrues qui défile tambours
battant, etc., etc. Un bon Lausannois les écoute
en silence et contient son indignation avec peine.

Il n'attend que l'occasion dériver leur elou.
Cette occasion se présente enfin.

Le wagon arrivait alors sur un plateau d'où
l'on jouit d'une superbe vue. A une portée de
fusil, un troupeau de belles vaches pâturaient
dans les prés qui entourent Ia vieille et
pittoresque église du village.

« Eh regardez donc I fit l'une des énergumè-
nes, les vaches vont donc à l'église, dans ce
pays-ci »

Cette fois, notre brave Lausannois n'y tient
plus :

« Parfaitement, Mesdames, dit-il avec une
politesse affectée, on les tolère même en tram.

Octave D.

Testament.—La justice de paix du cercle
de*" a procédé l'autre jour à l'ouverture de ce
testament très laconique, en présence de quelques

parents :

« Je n'ai rien, je dois beaucoup, je donne le
reste aux pauvres. »

LES AMIS DE LA LIBERTÉ

Fin

Nota. — Dans l'article du 13 décembre, supplément

du n0 50, les dates ont été interverties. Le
lecteur est prié de les rétablir dans l'ordre pour la
clarté du récit.

Les Amis de la Liberté, pleins de respect
pour le nouveau gouvernement, convaincus que
son intention n'est pas de dissoudre une société
qui n'a pour but que l'avancement de l'esprit
public et le respect que l'on doit aux lois et aux
magistrats qui les_ font exécuter, vous prient,
citoyens administrateurs, d'encourager ses
travaux en lui accordant un local qui puisse
remplacer celui qu'ils occupaient précédemment.
En favorisant-le rétablissement de cette société,
vous vous attachez des hommes sincèrement
amis de la liberté et de l'égalité que vous
chérissez vous-mêmes, et vous contribuerez par là
au progrès des lumières dans un pays où elles
sont si nécessaires.

La Chambre administrative arrête :

Article premier. — Que les individus membres

d'une société désignée par le nom d'Amis
de la Liberté ou telle autre semblable, pourront
continuer à s'assembler dans la vue de s'occuper

des travaux louables, énoncés dans la pétition

ci-dessus.
Art. 2. — Elles sont autorisées à se procurer

un local pour la tenue de leurs assemblées.
Art. 3. — Il n'y aura entre ces sociétés aucun

rapport d'affiliation ou de correspondance.
Art. 4. — Leurs séances seront publiques. Il

n'y aura ni délibérations ni procès-verbaux. Elles

pourront voter par assis et levé; l'impression
des discours qu'elles en jugeront digne

pourra s'exécuter.
Art. 5. — La direction du peuple, la direction

de l'opinion publique vers Ia science sociale, le
soin de faire connaître et aimer la constitution,
sont les objets de ses travaux.

Art. 6. — Toutes les personnalités et toutes
les discussions qu'elles pourront entraîner
seront écartées.

Art. 7. — Les pétitions qu'elles pourront
présenter aux autorités seront toujours réputées
individuelles et signées par l'un de ses membres.

Art. 8. — Le président sera responsable dans
sa personne de tout ce qui se passera dans les
assemblées de ces sociétés de contraire aux
principes et à l'ordre établi dans les articles ci-
dessus.

Art. 9. — Les mesures tendantes à favoriser
cet établissement, le choix et la disposition du
local, leur police intérieure et Ia surveillance
générale de leurs occupations, sont renvoyées
au Préfet national et à ses agents, comme étant
dans la sphère de leurs pouvoirs.

Cet arrêté sera imprimé et affiché où besoin
sera.

Fait et passé à Lausanne dans la Maison
nationale, le 5 avril 1798.

Signé :

Secrétairerie nationale.

Le 13 avril, sous la présidence de Boisot, la
musique joué à l'ouverture de la séance, après
quelques jours d'interruption.

« Les fêtes de Pâques ayant rendu ce temple
(St-Laurent) au culte divin, Ies séances de la
société avaient été suspendues ». Boisot rend
hommage aux autorités constituées qui ont
bien voulu autoriser les Amis à se réunir de
nouveau et qui s'efforceront de prouver qu'ils
ne sont pas les ennemis de l'ordre et de Ia
tranquillité publique, comme on a paru lë croire.

Reymond parle :

« Nos anciens maîtres surtout avaient cette
maxime qu'il fallait que les hommes fussent
ignorants, afin qu'on pût mieux leur commander;

toute idée d'innovation était proscrite.
Malheur à celui qui aurait ouvert la bouche
pour dénoncer un abus à ses conciteyens I

Déclaré perturbateur et rebelle, il ne pouvait
échapper à la persécution. Quelques philosophes,

obligés de quitter leur patrie, parce qu'on
y redoutait leurs principes bienfaisants,
cherchèrent en vain un asile dans un pays qui passait

pour être libre: on les condamnait eux et
leurs écrits. Rousseau, dont les ouvrages ne
respirent qu'humanité et justice, fut contraint
d'abandonner Ia petite île de St-Pierre, où il avait
fixé son séjour. Les tyrans semblaient prévoir
que ses écrits contribueraient un jour à renverser

l'édifice monstrueux sur lequel s'élevait
leur puissance despotique... »

Le professeur François insiste sur le fait que
la révolution a détruit les castes privilégiées,
anéanti les classes distinctes et ramené tous les
individus à l'état de citoyens.

Dans sa séance dû 19 avril, la Société des
Amis discute une question extrêmement
intéressante. Il ne s'agit rien de moins que de décider

l'orientation à suivre et de choisir entre

Rome et Ies Grecs. Reymond intervient avec
un argument ad hominem :

« Il ne faut pas se proposer pour modèle la
république romaine où il y avait des patriciens
et des plébéiens et où tous les citoyens en
agissaient avec les pays conquis comme Berne avec
le Pays de Vaud. Je demande donc que l'on ne
nous propose d'autres modèles dans l'antiquité
que les républiques grecques où la forme était
démocratique. Ce même jour Reymond s'étonne
que nos ci-devant magistrats conservent encore
leur emploi. Il rappelle l'article de Ia constitution

qui dit que « le corps électoral une fois
nommé cassera le gouvernement actuel» et il
propose d'envoyer une pétition à la Chambre
administrative pour que le nécessaire soit fait.

Le 23 avril, Reymond, toujours sur la brèche,
rappelle que l'idéal posé dans la constitution
vise au bien de la collectivité, mais que l'on ne
paraît pas accélérer outre mesure ce mouvement

:

« La constitution a anéanti les droits de
bourgeoisie ; ils ne revivront plus que dans le
cerveau des sots; il s'agit des biens communaux;
il faut savoir s'ils sont la propriété de quelques
individus ou s'ils appartiennent à Ia nation....
Mon opinion à moi est que ces biens ne peuvent
être partagés sans injustice entre les ci-devant
bourgeois et je n'entends pas non plus que les
ci-devant habitants puissent y avoir leur part.
La nation seule selon moi en est la légitime
propriétaire, puisque c'est elle qui désormais
doit subvenir aux dépenses publiques. »

Un contradicteur individualiste se lève :

Rouge, qui soutient que la nation ne pourrait
s'emparer des biens communaux sans violer un
principe qui doit subsister : le respect du droit
de propriété particulière des bourgeois. Suit
une discussion byzantine entre Reymond et
Rouge sur la distinction à faire entre « droit de
bourgeoisie et droits politiques ». Rouge
soutient d'ailleurs que les ci-devant bourgeois onile

droit de partager les fonds qui leur
appartiennent, et on applaudit. On applaudit encore
plus vivement lorsque Reymond ajoute :
` « La patrie ne possède rien que ses enfants
n'y aient part ; ce ne serait donc pas violer des

propriétés particulières que de les faire servir à

l'intérêt général ».
Là dessus on se sépare.
(A suivre). L. Mogeon.

La vache malade. — Un paysan avait une
vache malade. Il s'inquiète et appelle le vétérinaire.

Ce dernier ausculte consciencieusement
l'animal. Le paysan, anxieux, interroge du
regard le praticien :

— Eh bien
— Eh 1 bien, entre nous, je crois que votre

vache s'écoute un peu. — de C.

A PROPOS D'ÉCHANGES

IV

Je
remercie M. Moser et M. Maurice Gab-

bud de leurs très justes observations,
comme aussi de l'intérêt qu'ils ont bien

voulu porter à de modestes notes sans aucune
prétention scientifique.

M. Gabbud me demande quel rapport il peut
y avoir entre tru, treuil, troille, etc., et
l'allemand.

Il n'y en a aucun, en effet.
J'ai simplement constaté que, dans le Jura

bernois, on appelle trouese la lie de vin et le
brantevin de trouese, l'eau de vie de lie, et je
me suis demandé si le mot de trouese que je ne
puis rattacher à aucun mot allemand que je
sache, ne venait peut-être pas de trou, tru,
pressoir, ce qui, en passant* m'a amené à dire
deux mots de la famille troille, troillet, trolliet,

trolliettaz, troyères, etc.
Tous ces noms sont, comme le présume

justement M. Gabbud, nom de lieux, que j'ai
traduit pour l'amusement du lecteur.


	Testament

